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(54)  Frein  pour  patin  à  roulettes  en  ligne 

(57)  Frein  pour  patin  à  roulettes  en  ligne  constitué 
d'un  sabot  en  caoutchouc  (4)  fixé  à  l'extrémité  d'un  sup- 
port  rigide  (5),  à  l'arrière  du  patin,  et  destiné  à  freiner  le 
patin  par  frottement  sur  le  sol.  Le  support  rigide  (5)  pré- 

sente  au  moins  une  découpe  (13)  dans  laquelle  est  in- 
sérée  à  force  une  pièce  en  matériau  élastique  ou  vis- 
coélastique  (14). 

Cette  construction  a  pour  effet  d'amortir  les  vibra- 
tions  dues  aux  rebonds  du  patin  sur  le  sol. 
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Description 

L'invention  a  pour  objet  un  frein  pour  patin  à  roulet- 
tes  en  ligne  constitué  d'un  sabot  en  caoutchouc  fixé  à 
l'extrémité  d'un  support  rigide  à  l'arrière  du  patin  et  des-  s 
tiné  à  freiner  le  patin  par  frottement  sur  le  sol. 

La  plupart  des  patins  à  roulettes  en  ligne  sont  équi- 
pés  d'un  tel  frein.  Le  support  du  sabot  de  frein  peut  être 
venu  d'une  pièce  avec  le  châssis  du  patin,  comme  re- 
présenté  par  exemple  dans  la  demande  de  brevet  inter-  10 
nationale  WO  96/07340  ou  monté  sur  un  support  arti- 
culé  sur  le  châssis  et  actionné  par  basculement  du  châs- 
sis  autour  de  la  roulette  arrière,  comme  c'est  le  cas  par 
exemple  du  patin  décrit  dans  le  brevet  US  5,428,301, 
ou  encore  monté  sur  un  support  articulé  sur  le  châssis  15 
du  patin  et  actionné  par  la  chaussure,  comme  décrit  par 
exemple  dans  les  brevets  US  5,486,012,  EP  0  694  321 
et  EP  0  705  626. 

Lors  du  freinage  on  constate  que  le  sabot  en  caout- 
chouc  a  tendance  à  rebondir  sur  le  sol  en  engendrant  20 
des  vibrations  fort  désagréables  qui  se  transmettent  à 
la  jambe  à  travers  le  patin.  Le  phénomène  est  décrit 
dans  le  brevet  US  5,253,883  qui  propose  de  remédier 
à  cet  inconvénient  en  formant  des  trous  borgnes  dans 
la  face  inférieure  du  sabot  venant  en  contact  avec  le  sol.  25 

La  présente  invention  a  pour  but  de  supprimer  les 
vibrations  par  des  moyens  différents  n'affectant  pas  le 
sabot  en  caoutchouc. 

Le  frein  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que 
le  support  rigide  présente  au  moins  une  découpe  dans  30 
laquelle  est  insérée  à  force  une  pièce  en  matériau  élas- 
tique  ou  viscoélastique. 

Les  résultats  obtenus  avec  un  support  rigide  rap- 
porté  au  châssis  du  patin  se  sont  avérés  très  satisfai- 
sants.  35 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
deux  modes  d'exécution  du  frein  selon  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  éclatée  de  l'arrière  d'un  patin 
à  roulettes  et  de  son  frein,  selon  un  premier  mode  d'exé- 
cution.  40 

La  figure  2  est  une  vue,  partiellement  éclatée,  d'un 
second  mode  d'exécution. 

A  la  figure  1,  on  reconnaît  l'arrière  d'un  châssis  1, 
par  exemple  en  aluminium,  profilé  en  U,  muni  de  plu- 
sieurs  roulettes,  dont  seule  la  roulette  arrière  2  est  re-  45 
présentée.  On  distingue  également  une  plate-forme  ar- 
rière  3  sur  laquelle  vient  se  fixer  le  talon  d'une  chaussure 
non  représentée. 

Le  frein  est  constitué  d'un  sabot  en  caoutchouc  4 
fixé  à  l'extrémité  d'un  support  rigide  5,  en  métal  ou  en  so 
plastique  dur,  muni  à  l'avant  d'une  languette  6  percée 
d'un  trou  7  pour  l'accrochage  du  support  5  au  châssis 
1,  la  languette  6  venant  s'engager  sous  la  plate-forme 
3  et  le  trou  7  s'emboîter  sur  une  saillie  8  du  châssis.  Le 
support  5  présente  en  outre  deux  bras  9  et  10  percés  55 
de  trous  1  1  par  lesquels  ils  sont  articulés  sur  l'axe  1  2  de 
la  roulette  arrière  2  ou  directement  sur  le  châssis. 

Le  support  rigide  5  présente  sur  sa  face  supérieure 
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une  découpe  oblongue  13  dans  laquelle  est  insérée,  à 
force,  une  pièce  en  caoutchouc  14  qui  remplit  complè- 
tement  la  découpe  1  3. 

Au  lieu  d'être  en  matériau  élastique,  tel  que  du 
caoutchouc,  la  pièce  14  pourrait  être  en  un  matériau  vis- 
coélastique. 

La  découpe  1  3  peut  être  optionnellement  recouver- 
te  par  une  plaquette  15. 

Cette  plaquette  15  peut  être  en  matière  plastique 
ou  en  métal  et  d'épaisseur  constante  ou  variable.  La  pla- 
quette  15  peut  être  également  constituée  de  la  super- 
position  d'un  matériau  viscoélastique  16  et  d'une  tôle 
d'aluminium  17,  une  telle  plaquette  constituant  égale- 
ment  un  dispositif  amortisseur  de  vibration  dont  l'épais- 
seur  de  composants  peut  être  constante  ou  variable. 

La  plaquette  1  5  peut  également  être  composée  par 
la  juxtaposition  de  deux  matériaux  viscoélastiques  ou 
plastiques  différents. 

Selon  une  variante  d'exécution,  la  pièce  14  est 
constituée  d'une  partie  du  sabot  4. 

Dans  le  mode  d'exécution  représenté  à  la  figure  2, 
le  frein  est  à  nouveau  constitué  d'un  sabot  1  8  en  caout- 
chouc  fixé  sur  un  support  19  articulé  sur  le  châssis 
autour  d'un  axe  20  qui  peut  être  l'axe  de  la  roulette  ar- 
rière  2.  Le  support  1  9  est  par  ailleurs  relié  au  collier  21 
d'une  chaussure  22  par  un  bras  23  articulé  sur  le  sup- 
port  19  autour  d'un  axe  24.  Ce  bras  24  présente  une 
découpe  25  analogue  à  la  découpe  1  3  du  premier  mode 
d'exécution.  Dans  cette  découpe  25  est  montée  à  force 
une  pièce  26  analogue  à  la  pièce  14  et  qui  peut  être 
également  recouverte  d'une  plaquette  27  analogue  à  la 
pièce  15. 

La  forme  et  les  dimensions  des  découpes  1  3  et  25 
ne  sont  pas  limitées  aux  modes  d'exécution  représen- 
tés.  Cette  forme  et  ces  dimensions  peuvent  varier  dans 
une  grande  mesure.  Il  est  possible  de  prévoir  deux  dé- 
coupes  ou  davantage  remplies  d'un  matériau  élastique 
ou  viscoélastique. 

Ce  mode  de  suppression  des  vibrations  peut  être 
appliqué  à  tous  les  types  de  freins  évoqués  dans  l'intro- 
duction. 

Revendications 

1.  Frein  pour  patin  à  roulettes  en  ligne  constitué  d'un 
sabot  en  caoutchouc  (4  ;  18)  fixé  à  l'extrémité  d'un 
support  rigide  (5  ;  18,  23),  à  l'arrière  du  patin,  et  des- 
tiné  à  freiner  le  patin  par  frottement  sur  le  sol,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  support  rigide  (5  ;  1  8,  23)  pré- 
sente  au  moins  une  découpe  (1  3  ;  25)  dans  laquelle 
est  insérée  à  force  une  pièce  en  matériau  élastique 
ou  viscoélastique  (14  ;  26). 

2.  Frein  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  découpe  (13  ;  25)  est  de  forme  oblongue  et 
que  la  pièce  en  matériau  élastique  ou  viscoélasti- 
que  (14  ;26)  remplit  la  découpe. 
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3.  Frein  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  élastique  est  constituée  d'une  partie 
du  sabot  de  frein  (4). 

4.  Frein  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en  s 
ce  que  le  support  rigide  comprend  un  premier  bras 
(23)  reliant  la  chaussure  (21  )  à  un  second  bras  (1  9) 
articulé  sur  le  châssis  et  muni  du  sabot  de  frein  (1  8), 
et  en  ce  que  ladite  découpe  (25)  est  pratiquée  dans 
ledit  premier  bras  (23).  10 

5.  Frein  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  découpe  (13  ;  25)  est  recouverte 
d'une  plaquette  (15  ;  27). 

15 
6.  Frein  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 

que  la  plaquette  (15  ;  27)  est  composée  d'un  maté- 
riau  viscoélastique  (1  6)  et  d'une  tôle  métallique  (17) 
juxtaposés  de  manière  à  constituer  un  dispositif 
amortisseur.  20 

7.  Frein  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  la  plaquette  (15  ;  27)  est  constituée  de  deux 
matériaux  viscoélastiques  ou  plastiques  différents 
juxtaposés.  25 
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